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[bookmark: _Toc1232185362]Préambule

Afin d’actualiser le modèle de la Politique locale d’évaluation des apprentissages (PEA), dont la dernière révision remonte à 2011, un comité composé de directions scolaires, autant primaire que secondaire, a été formé. Cette actualisation du document respecte tous les encadrements légaux de nature pédagogique.

De plus, les réflexions dans ce processus ont principalement porté sur :
· une vision plus inclusive de l’évaluation des apprentissages ;
· le jugement professionnel du personnel enseignant ;
· l’omniprésence du numérique en classe.

Ce document peut servir différemment dans chaque établissement scolaire selon l’état de la mise en œuvre de leur PEA actuelle.

Pour les écoles ayant adopté leur politique locale :
· il suffira d’effectuer une mise à jour en impliquant le personnel scolaire touché par les éléments d’une PEA.

Les écoles se situant à l’étape de l’écriture initiale pourront appuyer leur démarche de réflexion sur ce seul document.

En tout respect de l’autonomie des établissements, de leur réalité, de la vision pédagogique et en cohérence avec le projet éducatif, le profil de sortie et le plan stratégique, ce modèle doit être adapté aux particularités de chaque établissement.

[bookmark: _Hlk161815599]La vision pédagogique définit les principes, les valeurs et les objectifs éducatifs qui guident les pratiques pédagogiques de votre école. Cette vision façonne la manière dont le personnel enseignant interagit avec l’élève et l’évalue, planifie les cours et détermine l’approche pédagogique.

La vision pédagogique de votre école doit se traduire en un court texte d’au plus quelques phrases et doit faire l’objet d’une compréhension commune au sein de l’équipe-école.

Celle-ci assure une continuité et une cohérence dans les actions de tout le personnel scolaire. Elle contribuera à motiver et à engager le personnel enseignant en lui offrant un cadre dans lequel il peut s’épanouir professionnellement. Lorsque celui-ci y adhère, il est plus susceptible d’être investi dans son travail et de se sentir valorisé professionnellement.

En ce qui concerne l’évaluation des apprentissages, faire état de la vision pédagogique de l’école dans la PEA est essentiel pour garantir que les pratiques évaluatives sont alignées sur cette vision.

La vision pédagogique de votre école est un élément essentiel de votre identité.
La réflexion sur les pratiques évaluatives du milieu doit mener à établir les caractéristiques de l’encadrement local en évaluation des apprentissages.

Il n’y a pas d’échéance pour qu’un établissement se dote d’une PEA. L’établissement doit concevoir cette démarche comme un exercice de clarification, de cohérence et d’harmonisation de ses pratiques évaluatives. En ce sens, un lexique se trouve aussi à la fin de ce document pour développer une compréhension commune des concepts clés utilisés.

Une PEA ne fait donc pas référence à des choix définitifs, mais à des solutions pouvant évoluer.

Afin de répondre aux besoins des différentes écoles, ce document intègre plusieurs possibilités :
· Les cases blanches destinées à tous les ordres d’enseignement (préscolaire, primaire et secondaire) ;
· Les cases bleues ajoutant les particularités aux établissements d’enseignement qui offrent le secondaire.

	Les membres du comité souhaitent énoncer les principes directeurs qui les ont guidés dans l’écriture des normes et des modalités :
· L’autonomie des établissements ;
· Le respect des encadrements légaux ;
· La cohérence avec les programmes de formation et la PEA du ministère de l’Éducation (MEQ) ;
· L’importance du jugement professionnel du personnel enseignant ;
· Le rôle de soutien à l’apprentissage de l’évaluation ;
· La clarté de la démarche d’évaluation, s’exprimant dans la simplification du texte ;
· L’adoption d’une posture réaliste, en cohérence avec les pratiques validées par la recherche ;
· Les liens, le cas échéant, avec le plan stratégique, le projet éducatif et le profil de sortie.






Les personnes nommées ci-dessous ont collaboré à l’élaboration de cette nouvelle version du modèle de la PEA à l’intention des établissements d’enseignement privés.

Nous tenons à les remercier pour leur travail et leur disponibilité.

Coordination et rédaction
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Christian LeBlanc, FEEP
France Legault, FEEP

Comité de l’enseignement du primaire
Caroline Blanchet, Valérie Boisvert, Julie Boulet, Maryse Cadieux, Audrey Cantin, Isabelle Couture, Marie-André Laliberté, Suzanne Théorêt

Comité des directions des services pédagogiques du secondaire 
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	[bookmark: _Hlk161853705]FEEP
	Fédération des établissements d’enseignement privés

	IA
	Intelligence artificielle

	LIP
	Loi sur l’instruction publique

	MELS
	Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

	MEQ
	Ministère de l’Éducation

	PEA
	Politique locale d’évaluation des apprentissages

	PI
	Plan d’intervention
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[bookmark: _Toc1750181791]Introduction

Ce document a pour objet la PEA.

Il décrit :
· les normes et les modalités d’évaluation ;
· les règles relatives au cheminement scolaire ;
· les responsabilités de la direction de l’établissement au regard de l’évaluation interne ;
· les responsabilités de l’établissement au regard de la sanction des études.

Cette mise à jour se fonde sur les orientations ministérielles suivantes, telles que présentées dans la PEA publiée par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) en 2003 :
· L’intégration de l’évaluation à la dynamique des apprentissages ;
· L’importance du jugement professionnel du personnel ;
· Le respect des différences ;
· La conformité aux programmes de formation et d’études ;
· Le rôle actif de l’élève ;
· La collaboration entre les différents partenaires ;
· Une évaluation des apprentissages sous le signe de l’éthique ;
· L’amélioration de la qualité de la langue parlée et écrite de l’élève ;
· La sanction des études : une garantie de la valeur sociale des titres officiels.

[bookmark: _Toc47788090]Normes et modalités d’évaluation

Les normes et les modalités d’évaluation indiquent les balises retenues quant à la pratique évaluative exercée à l’école. Elles sont établies en fonction des étapes du processus d’évaluation : planification, prise d’information et interprétation des données, jugement et décision-action.

Évaluer, c’est aussi informer l’élève et ses parents. L’établissement des normes et des modalités conduit donc à considérer la communication des résultats.

[bookmark: _Toc1318657240]Règles relatives au cheminement scolaire

Les règles relatives au cheminement scolaire constituent les lignes directrices adoptées quant à la poursuite des apprentissages de l’élève d’une année à l’autre et dans les transitions (préscolaire, primaire et secondaire). Une place importante est accordée aux besoins de l’élève et à ses intérêts, afin de favoriser sa réussite et l’atteinte de ses objectifs de formation.

[bookmark: _Toc983672948]Responsabilités de la direction de l’établissement

Les responsabilités de la direction de l’établissement et les mesures mises de l’avant pour assurer la qualité de l’évaluation à l’école sont décrites dans cette section.

La responsabilité de l’évaluation en vue de la sanction des études est partagée entre le MEQ et le milieu scolaire. Le premier impose, entre autres, des épreuves ministérielles dont les résultats s’ajoutent, en partie, à ceux obtenus à l’école en vue de constituer le résultat de l’élève. Aussi, le MEQ dicte des encadrements prescriptifs dans le Guide de gestion ― Sanction des études et épreuves ministérielles et les bulletins Info/Sanction.

Cependant, pour certaines disciplines, les résultats obtenus à l’école font foi de la réussite. La sanction des études, en vue de l’obtention d’une qualification (diplôme d’études secondaires ou autre), repose sur une évaluation fiable et rigoureuse, valide et équitable. Les décisions qui en découlent ont des impacts importants sur la poursuite des études et l’entrée sur le marché du travail. L’école présente les moyens qu’elle utilise pour rendre compte de façon juste, égale et équitable des apprentissages de l’élève et pour les soumettre aux épreuves ministérielles.

[bookmark: _Toc1311445748]Objectifs du document

· Énoncer les normes, les modalités, les règles et les moyens selon lesquels devra se faire l’évaluation des apprentissages.
· Rendre public et officiel le cadre général à l’intérieur duquel doit s’effectuer l’évaluation des apprentissages des élèves de l’établissement.
· Garantir à l’élève et à ses parents le droit à une évaluation juste, égale et équitable de ses apprentissages.
· Assurer que l’évaluation des apprentissages réalisés par l’élève reflète bien l’état réel de ses apprentissages.
· Favoriser la concertation entre les diverses personnes qui sont responsables de l’évaluation des apprentissages de l’élève.

[bookmark: _Toc1650630765]Évaluation des apprentissages et des comportements de l’élève

Le Régime pédagogique indique que les résultats d’un élève s’appuient sur les cadres d’évaluation des apprentissages afférents aux programmes d’études établis par le MEQ, ainsi que sur les épreuves ministérielles. En ce sens, la présente PEA ne fera pas état des sanctions relatives au comportement d’un élève. Le principe général est que l’on ne doit pas punir (ou encourager) un comportement par les résultats scolaires.

À titre d’exemples, sans être exhaustif, le plagiat, les retards de remise des travaux, la participation en classe et le fait d’avoir tout son matériel en classe sont des comportements. Ces derniers ne peuvent donc pas pénaliser de façon permanente un élève ou en bonifier sa note. Il appartient à l’école de déterminer l’impact de ces comportements sur la réussite scolaire de l’élève.

Si jamais la modification d’un résultat devait être mise de l’avant pour sanctionner un élève, cette action ne devrait pas être permanente.

Par souci de cohérence, et puisque cela représente un changement des pratiques actuelles, il apparait important de revoir, plus globalement, le code de vie et la PEA.



[bookmark: _Toc1692618159]Cohérence avec la vision pédagogique de l’établissement scolaire

La vision pédagogique définit les principes, les valeurs et les objectifs éducatifs qui guident les pratiques pédagogiques de l’établissement scolaire. Cette vision façonne la manière dont le personnel enseignant interagit avec l’élève et l’évalue, planifie les cours et détermine l’approche pédagogique.

La vision pédagogique doit se traduire en un court texte d’au plus quelques phrases et doit faire l’objet d’une compréhension commune au sein de l’équipe-école.

Celle-ci assure une continuité et une cohérence dans les actions de tout le personnel scolaire. Elle contribuera à motiver et à engager le personnel enseignant en lui offrant un cadre dans lequel il peut s’épanouir professionnellement. Lorsque celui-ci y adhère, il est plus susceptible d’être investi dans son travail et de se sentir valorisé professionnellement.

En ce qui concerne l’évaluation des apprentissages, faire état de la vision pédagogique de l’école dans la PEA est essentiel pour garantir que les pratiques évaluatives sont alignées sur cette vision.

La vision pédagogique de l’école est un élément essentiel de son identité.

[bookmark: _Toc572915767]Champ d’application

Cette PEA a été établie à la suite d’une démarche de réflexion et de consultation engageant le personnel scolaire. Il est recommandé de faire adopter celle-ci par le conseil d’administration de l’établissement scolaire et, le cas échéant, d’inscrire les renseignements suivants.

Elle a été adoptée par le conseil d’administration de l’établissement le (fixer la date) et s’applique dès le (fixer la date). (Numéro de résolution)

Elle s’adresse à l’ensemble du personnel scolaire. De plus, elle a un caractère prescriptif, et le personnel enseignant s’engage à la respecter.

En tout respect de ses discussions sur l’inclusion, il est à noter que l’équipe de rédaction a privilégié l’écriture épicène.
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[bookmark: _Toc703466122]Partie 1 : Normes et modalités
[bookmark: _Toc1564197002]Section 1 : Planification de l’évaluation des apprentissages
	Normes
	Modalités 

	1.1 La planification annuelle de l’évaluation respecte le Programme de formation de l’école québécoise, la progression des apprentissages et les cadres d’évaluation des apprentissages.
	1.1.1 Différentes activités d’évaluation sont planifiées pour aider l’élève à développer ses compétences et pour vérifier l’acquisition de ses connaissances. Les connaissances précisées dans la progression des apprentissages sont intégrées aux évaluations de compétences.

1.1.2 Le personnel enseignant remet sa planification annuelle des évaluations à la direction au plus tard le (fixer la date) de chaque année scolaire. Les évaluations les plus significatives, ainsi que le résumé des normes et des modalités seront communiqués aux parents au plus tard le (fixer la date).

1.1.3 L’équipe-école définit les moments moins propices à l’évaluation dans le calendrier scolaire, notamment précédent ou suivant un congé, afin d’éviter de pénaliser l’élève dont les traces seront moins significatives ou absentes (ajouter les modalités si nécessaire).

	1.2 La planification annuelle de l’évaluation est une responsabilité partagée entre l’équipe-école, l’équipe-cycle ou disciplinaire et le personnel enseignant.
	Équipe-école
1.2.1 L’équipe-cycle ou disciplinaire détermine les compétences qui seront évaluées à chaque bulletin.

1.2.2 La direction de l’établissement soumet à l’équipe-école les dates de remise des résultats et de publication des bulletins.

1.2.3 L’équipe-école définit les compétences transversales qui feront l’objet d’un enseignement explicite, d’observations et de commentaires au bulletin.

1.2.4 L’équipe-école définit des moyens de communication uniformisés autres que les bulletins pour informer régulièrement les parents des apprentissages de leur enfant (préciser les moyens choisis).

1.2.5 L’équipe-école détermine des balises, afin de créer des grilles d’évaluation pour évaluer les traces significatives au cours de l’étape. Lorsque le jugement est exprimé en cotes, l’équipe-école se dote d’un tableau d’équivalence local pour la conversion en notes du résultat de l’élève qui sera consigné au bulletin (exemple en annexe).

Équipe-cycle ou disciplinaire
1.2.6 L’équipe-cycle ou disciplinaire se rencontre régulièrement, afin de planifier les apprentissages ciblés et en cohérence avec la progression des apprentissages, dans le but de déterminer les évaluations. Elle définit les intentions pédagogiques, puis prépare des séquences d’apprentissage visant le développement des compétences pour les évaluer à l’aide des critères d’évaluation prescrits dans les cadres d’évaluation des apprentissages.

1.2.7 L’équipe-cycle ou disciplinaire se rencontre régulièrement (fixer la fréquence), afin de faire le suivi de la planification annuelle.

1.2.8 L’équipe-cycle ou disciplinaire précise les éléments observables pour chaque niveau de développement des critères d’évaluation issus des cadres d’évaluation des apprentissages.

Personnel enseignant
1.2.9 Le personnel enseignant élabore sa propre planification en tenant compte de la planification de l’équipe-école et de l’équipe-cycle ou disciplinaire.

Sa planification comporte, pour une période donnée :
· les compétences et les critères d’évaluation ciblés ;
· les exigences liées aux critères d’évaluation ;
· les activités reliées à l’acquisition ou à l’évaluation des connaissances ;
· les situations de compétences ;
· les outils d’évaluation et de consignation des traces.

	1.3 La planification de l’évaluation tient compte des deux fonctions de l’évaluation : l’aide à l’apprentissage en cours d’année et la reconnaissance des apprentissages en fin d’année.
	Aide à l’apprentissage
1.3.1 Des activités d’apprentissage variées permettant de colliger des traces en nombre suffisant sont planifiées à chacune des étapes pour soutenir l’acquisition des connaissances et le développement des compétences. Ces activités sont en cohérence avec l’évaluation planifiée.

1.3.2 Le personnel enseignant révise régulièrement sa planification, afin d’ajuster son enseignement en fonction des besoins de l’élève.

1.3.3 Le personnel enseignant pose un regard sur le niveau de développement des compétences de l’élève et planifie des moyens pour l’aider à progresser et à s’épanouir.

1.3.4 Le personnel enseignant donne de la rétroaction efficace à l’élève sur ses apprentissages et planifie des occasions pour lui permettre de réinvestir ses apprentissages. Cette rétroaction est donnée dans des délais raisonnables (fixer le temps) et avant la documentation d’une trace de même nature.

1.3.5 Le personnel enseignant prévoit divers moyens pour aider l’élève à mieux se connaitre et pour développer sa métacognition.

1.3.6 Le personnel enseignant planifie des activités pour développer chez l’élève son intégrité intellectuelle, notamment pour baliser l’utilisation de l’intelligence artificielle (IA).

Reconnaissance des apprentissages
1.3.7 Le personnel enseignant planifie des tâches complexes à des fins de reconnaissance des apprentissages.

1.3.8 Le personnel enseignant ayant des planifications communes peut, s’il y a lieu, proposer à l’élève des situations d’évaluation complexes communes, quant aux critères, à des fins de reconnaissance des apprentissages.

	1.4 La différenciation en évaluation fait partie intégrante de la planification.
	1.4.1 La planification de l’évaluation par le personnel enseignant démontre une flexibilité pédagogique qui, sans modifier le niveau de difficulté des tâches, les critères d’évaluation ou les exigences, tient compte de la diversité de sa classe.

1.4.2 Pour l’élève qui a des besoins particuliers, temporaires ou non, des mesures de flexibilité peuvent être prises lors de la planification de l’évaluation des apprentissages. Ces mesures ne modifient en rien le niveau de difficulté des tâches à réaliser et les critères d’évaluation des compétences.

1.4.3 Pour l’élève qui a des besoins particuliers, des mesures d’adaptation peuvent être prises lors de la planification de l’évaluation des apprentissages. Ces mesures sont inscrites dans un plan d’intervention (PI) et ne modifient en rien le niveau de difficulté des tâches à réaliser et les critères d’évaluation des compétences.

1.4.4 Pour l’élève qui a des besoins particuliers, les modifications sont inscrites dans un PI. Elles modifient le niveau de difficulté des tâches à réaliser et les critères d’évaluation des compétences. Une inscription particulière doit apparaitre dans les commentaires au bulletin quand une matière est évaluée en modification des apprentissages.




[bookmark: _Toc253459574]Section 2 : Prise d’information et interprétation

	Normes
	Modalités

	2.1 La prise d’information au regard de l’évaluation des apprentissages est la responsabilité du personnel enseignant. Cette responsabilité est partagée avec l’équipe-école.
	2.1.1 L’équipe-cycle ou disciplinaire se rencontre régulièrement (fixer la fréquence) pour assurer l’harmonisation des pratiques évaluatives tout en respect de l’article 19 de la Loi sur l’instruction publique (LIP).

2.1.2 Le personnel enseignant recueille et consigne des traces variées, significatives, en nombre suffisant et échelonnées dans le temps, afin d’établir un portrait juste du niveau de développement des compétences de l’élève.
Pour ce faire, le personnel enseignant recourt à :
· des moyens informels ;
· des moyens formels.

2.1.3 Le personnel enseignant utilise des grilles d’évaluation respectant les balises convenues préalablement, afin de mesurer le niveau de développement des compétences de l’élève. Lorsque le jugement est exprimé en cotes, le personnel enseignant utilise le tableau de conversion établi par l’équipe-école (exemple en annexe).

2.1.4 Le personnel enseignant consulte et applique les mesures déterminées au PI de l’élève qui a des besoins particuliers, afin d’obtenir des données les plus complètes possibles sur ses apprentissages.

2.1.5 Le personnel enseignant prévoit divers moyens pour aider l’élève à mieux se connaitre et pour développer sa métacognition.

2.1.6 La direction veille à l’application des modalités de prise d’information et s’assure de l’équité à l’intérieur d’un même programme.




	2.2 La prise d’information au regard de l’évaluation des apprentissages se fait en cours d’apprentissage et en fin d’année.
	2.2.1 Avant de procéder à la prise d’information, le personnel enseignant informe l’élève des critères d’évaluation ou des attentes reliées aux tâches proposées et les lui enseigne explicitement.

2.2.2 Le personnel enseignant recueille et consigne, de façon continue, des traces significatives au cours des activités régulières de la classe.

2.2.3 Le personnel enseignant peut, s’il y a lieu, élaborer des situations d’évaluation communes, quant aux critères, à des fins de reconnaissance des apprentissages. Lorsque prescrites, les épreuves obligatoires et uniques du MEQ doivent être utilisées.

2.2.4 Le personnel enseignant peut, s’il le souhaite, proposer de l’enrichissement dans le cadre de son cours, mais celui-ci ne peut faire l’objet d’une prise d’information au regard des critères des programmes.

	2.3 L’interprétation des données s’appuie sur les cadres d’évaluation du MEQ pour chaque discipline.
	2.3.1 Le personnel enseignant utilise des grilles d’évaluations élaborées à partir des cadres d’évaluation.

2.3.2 Le personnel enseignant adopte une interprétation commune des exigences liées aux critères d’évaluation des cadres d’évaluation, notamment en précisant les éléments observables.

2.3.3 Le personnel enseignant adopte une interprétation qui reflète seulement le niveau de développement des compétences de l’élève et non pas les comportements de celui-ci ou ses compétences méthodologiques.

2.3.4 Le personnel enseignant applique la Politique institutionnelle d’intégrité intellectuelle, afin de baliser les normes quant à l’utilisation de l’IA, à la notion de plagiat et de tricherie.

	2.4 La prise d’information et l’interprétation des données doivent tenir compte de l’élève qui a des besoins particuliers.
	2.4.1 Le personnel enseignant consigne, s’il y a lieu, le soutien particulier apporté à l’élève durant la réalisation des tâches.

2.4.2 Au besoin, le personnel enseignant adapte ou modifie les tâches d’évaluation, afin de tenir compte des mesures inscrites au PI de l’élève.




[bookmark: _Toc2146274100]Section 3 : Jugement

	Normes
	Modalités

	3.1 Le jugement est la responsabilité du personnel enseignant dans l’évaluation des apprentissages.
	3.1.1 À la fin de chaque étape, le jugement sur les apprentissages de l’élève s’appuie sur un nombre suffisant de traces variées et significatives. En ce sens, il est recommandé que l’évaluation des connaissances s’articule autour de celle des compétences. Ces traces sont une représentation réelle des compétences de l’élève, et il est possible de déterminer qu’il en est le seul responsable.

3.1.2 À la fin de l’année scolaire, la 3e étape fait office de bilan des apprentissages. Le jugement professionnel du personnel enseignant doit faire en sorte que le résultat final de l’élève représente adéquatement son niveau de compétence à la fin de l’année scolaire. Le jugement professionnel du personnel enseignant est appliqué aux résultats de la 3e étape étant donné que les deux autres bulletins ne peuvent faire l’objet d’une modification.

3.1.3 À la fin de chaque étape, le jugement du personnel enseignant peut s’exprimer en cotes ou en notes. Lorsque le jugement est exprimé en cotes, le personnel enseignant utilise le tableau de conversion établi par l’équipe-école (exemple en annexe).

3.1.4 En cas d’absence prolongée de l’élève ou pour toute autre raison jugée pertinente, si les traces recueillies au regard d’une compétence, d’un volet ou d’une matière sont insuffisantes, le personnel enseignant se réfère à la direction. Un plan d’accompagnement et de reprise sera ainsi mis en place.

3.1.5 En fin d’année, l’équipe-école peut mettre en place un processus d’exemption aux examens finaux locaux selon des modalités connues pour l’élève dont les traces sont suffisantes.
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	Normes
	Modalités

	4.1 En cours d’année, des actions pédagogiques différenciées sont mises en œuvre pour soutenir l’élève dans ses apprentissages.
	4.1.1 Le personnel enseignant pose un regard sur le niveau de développement des compétences de l’élève et propose des moyens pour l’aider à progresser et à s’épanouir.

4.1.2 Le personnel enseignant, dans le cadre de son cours, lorsque nécessaire, organise des sous-groupes d’élèves en fonction de leurs besoins, afin de différencier les apprentissages.

4.1.3 Le personnel enseignant doit modifier sa planification, afin d’ajuster son enseignement en fonction des besoins de l’élève.

	4.2 Des actions pédagogiques sont planifiées par l’équipe-école pour assurer la poursuite et la cohérence des apprentissages de l’élève.
	4.2.1 Pour favoriser les transitions, des moments de communications sont prévus (fixer la fréquence), afin de communiquer les apprentissages réalisés par l’élève à chacun des cycles.

4.2.2 À la fin de l’année, le personnel enseignant et l’équipe-école, qui ont travaillé auprès de certains élèves, déterminent les mesures de soutien à consolider ou à prévoir pour la poursuite de leurs apprentissages à l’année suivante.

	4.3 Les décisions relatives au cheminement scolaire relèvent de l’ensemble de l’équipe-école.
	4.3.1 L’élève poursuit son cheminement scolaire à l’école s’il convient aux conditions de réussite définies par l’école.

4.3.2 La décision relative au niveau supérieur se prend lorsque tous les renseignements sur la situation de l’élève sont connus, même si, pour des raisons d’ordre organisationnel, des décisions préliminaires sont prises sur la base de renseignements partiels. Ces renseignements doivent être communiqués aux parents dans les meilleurs délais.

4.3.3 En raison des contraintes liées à l’organisation scolaire et comme prévu au contrat de services éducatifs, un élève pourrait devoir changer d’école, afin de poursuivre son cheminement scolaire.

4.3.4 Au primaire et au premier cycle du secondaire, la décision se prend en fin d’année et doit être inscrite sur le dernier bulletin de l’année scolaire. Pour le deuxième cycle du secondaire, la décision de passage à l’année suivante ne doit pas apparaitre sur le bulletin, mais doit être communiquée aux parents par un autre moyen de communication.

4.3.5 Dans une perspective d’accompagnement et de soutien pour la prochaine année scolaire, des mesures de soutien sont déterminées pour l’élève qui rencontre des difficultés importantes.

4.3.6 Un processus de révision de notes est mis en place (disponible en annexe).

	4.4 Les règles de classement sont conçues pour optimiser les chances de réussite de l’élève.
	4.4.1 L’élève est admis dans un programme local en fonction de ses besoins, de ses intérêts et des modalités définies par l’équipe-école.


	
	4.4.2 Au deuxième cycle du secondaire, l’élève est classé dans une séquence en mathématique, en sciences ou dans un profil selon ses besoins, ses intérêts, ses résultats et les places disponibles.

4.4.3 L’équipe-école met en place des moyens pour favoriser l’acquisition des préalables nécessaires au classement dans les programmes, les séquences et les profils particuliers.
Les règles de passage précises de l’établissement scolaire doivent être inscrites dans cette section.




[bookmark: _Toc222373463]Section 5 : Communication

	Normes
	Modalités

	5.1 L’école transmet aux parents la planification annuelle.
	5.1.1 La planification annuelle élaborée est transmise en début d’année scolaire (choisir le moment) . Si des changements majeurs à cette planification surviennent en cours d’année, les parents en sont informés.

	5.2 Afin de renseigner les parents de l’élève sur ses apprentissages et ses comportements, une première communication écrite, autre que le bulletin, leur est remise avant le 15 octobre.
	5.2.1 Le personnel enseignant utilise le même outil de communication pour renseigner les parents de l’élève sur ses apprentissages et ses comportements lors de la première communication écrite. Si celui-ci manque de données pour le faire adéquatement, il est possible d’obtenir un droit de retrait auprès de la direction.

5.2.2 Les apprentissages effectués depuis le début de l’année sont l’objet d’un commentaire ou d’un résultat, alors que le comportement est décrit par un commentaire utile, précis et bienveillant.

5.2.3 La première communication est transmise aux parents.

	5.3 Le personnel enseignant remplit le bulletin en respectant les exigences du Régime pédagogique.
	5.3.1 Le personnel enseignant doit saisir les résultats et respecter les modalités déterminées par la direction inscrites au Régime pédagogique (articles 29.1, 30, 30.1, 30.3).

5.3.2 Pour toutes les matières, le résultat disciplinaire, présenté en pourcentage, est issu du jugement du personnel enseignant, et s’appuie sur le niveau de développement des compétences de l’élève et la pondération des compétences établie dans le cadre d’évaluation.

5.3.3 La pondération des bulletins doit respecter celle prescrite au Régime pédagogique (article 30.2).

5.3.4 Aux deux premières étapes, les résultats détaillés n’apparaissent que pour les compétences ou les volets qui ont fait l’objet d’une évaluation, comme prévu dans la planification annuelle. Cependant, chacune des compétences ou chacun des volets fait l’objet d’une information au moins (déterminer la fréquence) au bulletin. À la troisième et dernière étape, un résultat doit apparaitre pour chacune des compétences et chacun des volets.

5.3.5 Un bulletin est transmis aux parents au plus tard le 20 novembre, le 15 mars et le 10 juillet, comme prescrit au Régime pédagogique (article 29.1).

5.3.6 Le seuil de réussite est fixé à 60 % pour chacune des matières, comme prescrit au Régime pédagogique (article 28.1).


	
	5.3.7 Afin de satisfaire les attentes des services régionaux d’admission (Service régional d’admission du Montréal métropolitain, Service régional d’admission au collégial de Québec, Service régional de l’admission des cégeps du Saguenay―Lac-Saint-Jean), la présence d’un résultat pour la compétence Écrire des textes variés doit apparaitre à la première étape en français, langue d’enseignement, ou en français, langue seconde. Plusieurs collèges portent un regard plus critique sur la note de cette compétence, qui compte pour 50 % de la note et qui est souvent utilisée par ceux-ci pour déterminer si les candidats nécessitent des mesures d’aide.

	5.4 Le personnel enseignant remplit le bulletin en respectant les exigences établies par l’établissement.
	5.4.1 Pour les matières ciblées (nommer les matières) par l’équipe-école, le personnel enseignant peut ajouter des commentaires utiles, précis et bienveillants sur les forces et les défis de certains élèves.

5.4.2 Pour les matières non ciblées par l’équipe-école, le personnel enseignant peut ajouter des commentaires utiles, précis et bienveillants sur les forces et les défis de certains élèves.

5.4.3 Lorsqu’un élève obtient la note de passage à la troisième étape (bilan), mais échoue au résultat final, le personnel enseignant, de concert avec la direction de l’école, consulte les traces les plus récentes et fait preuve de jugement professionnel, afin de déterminer si cet élève a fait les apprentissages requis pour sa réussite.

	5.5 Selon les besoins de l’élève, le personnel enseignant utilise divers moyens de communication avec les parents.
	5.5.1 En appui à la transmission des bulletins (indiquer le nombre) , des rencontres de parents et du personnel enseignant, auxquelles l’élève peut participer, sont organisées durant chaque année scolaire.

5.5.2 Entre ces rencontres, le personnel enseignant achemine aux parents les traces significatives et communique avec eux, au besoin.

5.5.3 Pour l’élève en difficulté, le personnel enseignant rend compte, au moins une fois par mois, des mesures mises en place pour assurer la poursuite de ses apprentissages (Régime pédagogique, article 29.2). Cette communication doit être distincte de celle normalement disponible à l’ensemble des parents.

5.5.4 Les résultats obtenus dans un cours d’été sont consignés dans une attestation de réussite donnée par l’école, qui s’ajoute au dernier bulletin.

	5.6 Des compétences transversales font l’objet d’une appréciation au bulletin.
	5.6.1 À moins d’une directive contraire de l’Instruction annuelle du ministre, provenant du MEQ, deux compétences transversales font l’objet d’une appréciation à la première et à la troisième étape.

5.6.2 Le personnel enseignant note les compétences transversales ciblées en inscrivant un commentaire au bulletin. Cette appréciation doit se baser sur des comportements observables de l’élève.




[bookmark: _Toc885304331]Section 6 : Qualité de la langue

	Norme
	Modalité

	6.1 La qualité de la langue parlée et écrite est valorisée dans toutes les activités d’apprentissage et les activités parascolaires de l’école.
	6.1.1 L’équipe-école met en application la Politique de valorisation de la langue adoptée.

6.1.2 La valorisation de la langue est une responsabilité partagée par l’équipe-école.
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	Adaptation
	« Ajustement ou aménagements dans les pratiques évaluatives ou pédagogiques qui sont mis en place pour les élèves ayant des besoins particuliers, mais qui maintiennent le contenu, les exigences et les critères d’évaluation prévus au programme de formation. »

(Fontaine, Savoie-Zajc et Cadieux, 2020, p. 109)

	Autonomie professionnelle
	« L’enseignant a le droit de diriger la conduite de chaque groupe d’élèves qui lui est confié. […]
L’enseignant a notamment le droit :
· de prendre les modalités d’intervention pédagogique qui correspondent aux besoins et aux objectifs fixés pour chaque groupe ou pour chaque élève qui lui est confié ;
· de choisir les instruments d’évaluation des élèves qui lui sont confiés, afin de mesurer et d’évaluer constamment et périodiquement les besoins et l’atteinte des objectifs par rapport à chacun des élèves qui lui sont confiés en se basant sur les progrès réalisés. »

(LIP, article 19)

	Compétence
	« La compétence est un savoir-agir qui mobilise un ensemble de ressources (capacités, habiletés, connaissances) utilisées efficacement, dans des situations de même famille. La compétence est plus complexe que l’ensemble des capacités qu’elle sous-entend. »

(MEQ, 2001)

	Compétence disciplinaire
	« Compétences plus spécifiques liées aux savoirs et aux méthodes propres aux programmes disciplinaires, regroupés en cinq domaines d’apprentissage. »

(Durand et Chouinard, 2012, p. 41)

	Compétence transversale
	« Compétences qui font appel à des connaissances provenant de sources variées et qui transcendent les frontières disciplinaires, professionnelles ou autre. »

(MEQ, 2001)

	Connaissance
	« Les notions et concepts qui précisent les éléments d’apprentissage prescrits pour le cycle et indispensables à la réalisation de tâches complexes. »

(MEQ, 2006)

	Critères d’évaluation
	« Énoncé qui présente une dimension ou une caractéristique à observer pour porter un jugement. Il peut refléter une norme, une règle ou une qualité de la performance qui fait l’objet de l’évaluation et du jugement subséquent. C’est un énoncé qui présente les attributs critiques ou essentiels de la compétence et qui est décrit sous forme de performance observable. Il est possible de concevoir le critère de point d’ancrage du jugement de l’enseignant. »

(Fontaine, Savoie-Zajc et Cadieux, 2020, p. 69)

	Différenciation pédagogique
	« Action d’utiliser divers moyens ou stratégies évaluatives en fonction des caractéristiques ou des besoins d’un ou de plusieurs élèves, à des fins de reconnaissance ou d’aide à l’apprentissage d’un contenu de formation. »

(Fontaine, Savoie-Zajc et Cadieux, 2020, p. 98)

	Élève ayant des besoins particuliers
	« Élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. »

(MELS, 2007, p. 1)

	Enseignement explicite
	« Cette stratégie pédagogique (Messier, 2019), issue de la recherche basée sur des données probantes, vise à soutenir les apprentissages de l’élève à l’intérieur d’une démarche structurée en trois étapes distinctes et séquentielles.
Ces trois phases intégratives sont :
1) la définition de la stratégie et de son utilité ainsi que le modelage ;
2) la pratique guidée coopérative ;
3) la pratique autonome ainsi que le réinvestissement dans d’autres contextes d’apprentissage. »

(Bissonnette et Richard, 2003; Falardeau et Gagné, 2012)

	Évaluer
	« Contrairement à une vision encore fort répandue, évaluer ne signifie pas faire passer périodiquement des examens ou corriger des travaux dont on compile les notes. Évaluer consiste plutôt à accumuler de l’information de façon continue, pour fonder un jugement sur des traces d’apprentissage et selon un cadre de référence (critères). Autrement dit, il s’agit d’un processus dont le but est de comparer les résultats observés à ce qui est attendu, de façon à prendre les meilleures décisions. »

(Legendre, 2005; du Conseil supérieur de l’éducation, 2018)

	Flexibilité
	« Varier les pratiques pédagogiques et les stratégies évaluatives en vue de répondre aux besoins d’apprentissage d’un élève ou d’un groupe d’élèves en particulier. »

(Fontaine, Savoie-Zajc et Cadieux, 2020, p. 103)

	Intégrité intellectuelle
	« Faire preuve d’intégrité dans ses études signifie par ailleurs respecter la communauté intellectuelle dont on fait partie en indiquant correctement ses sources pour les mots, les phrases, l’information et les idées empruntés à d’autres personnes et en évitant le plagiat. »

(Université d’Ottawa, 2023)

	Intentions pédagogiques
	« Exprime la direction de changement que l’enseignant formule pour l’apprenant, ce qu’il sera capable de faire au terme de l’apprentissage, c’est une orientation qui donne du sens à la séquence pédagogique. Elle ne fournit pas d’indication précise sur les résultats escomptés. »

(TÉLUQ, 2014)

	Jugement professionnel
	« Analyser et interpréter les traces significatives afin de rendre un jugement, une décision sur l’état ou le progrès des compétences d’un élève. »

(Rozehnal et Laberge, 2013)

	Métacognition
	« Être conscient de ce que l’on sait, comprendre comment nous avons appris ce que nous savons, pouvoir reproduire consciemment ces processus dans un autre contexte. »

(Barth, 2003)

	Modalité
	« Une modalité…
• précise les conditions d’application de la norme ;
• peut être révisée au besoin ;
• oriente les stratégies ;
• indique des moyens d’action. »

(MELS, 2005, p. 21)

	Modification
	« Des ajustements ou des aménagements dans les pratiques évaluatives qui sont mis en place pour les élèves ayant des besoins particuliers, mais qui entrainent des changements dans le contenu, les exigences ou les critères d’évaluation du programme de formation. »

(Fontaine, Savoie-Zajc et Cadieux, 2020, p. 108)

	Norme
	« Une norme…
• est une référence commune ;
• provient d’un consensus au sein d’une équipe-école ;
• possède un caractère prescriptif ;
• peut être révisée au besoin ;
• respecte la Loi sur l’instruction publique et le Régime pédagogique ;
• est harmonisée au Programme de formation de l’école québécoise ;
• s’appuie sur la Politique d’évaluation des apprentissages et sur la Politique de l’adaptation scolaire. »

(MELS, 2005, p. 20)

	Outil de consignation
	« Un outil appartenant à l’apprenant et géré par lui qui permet :
· de réfléchir de manière cyclique à ses actions et à ses apprentissages ;
· de conserver des traces des apprentissages qu’il a réalisés dans divers contextes formels et informels ;
· de les organiser de manière à témoigner du développement de ses compétences ;
· et de communiquer à leur sujet. »
(Bélanger, 2008)

	Planification des apprentissages et de l’évaluation
	« Elle assure la cohérence des activités d’apprentissage et celle de leur évaluation. Elle a pour but de circonscrire l’objet de l’évaluation, les données qui seront collectées, la façon de les interpréter ainsi que le jugement porté et la décision qui sera prise relativement aux apprentissages futurs. »

(Durand et Chouinard, 2012, p. 105)

	Rétroaction
	« Signaler à l’élève en situation d’apprentissage l’écart qui existe entre le but à atteindre et l’action réalisée pour atteindre le but. »

(Fontaine, Savoie-Zajc et Cadieux, 2020, p. 35)

	Séquence d’enseignement-d’apprentissage
	« Une séquence d’enseignement-apprentissage est un regroupement d’éléments enseignés explicitement et d’activités d’apprentissage planifiés à partir d’une intention pédagogique. »

(Centre de transfert pour la réussite éducative du Québec, 2018)

	Tâche complexe
	« Les tâches sont qualifiées de complexes, car elles sollicitent généralement les trois composantes d’une compétence et amènent l’élève à mobiliser un ensemble de ressources. Elles donnent lieu à une démarche ou à une production. Le processus de réalisation d’une tâche et la production peuvent varier d’un élève à l’autre et sont évalués à partir de critères d’évaluation. La production peut être tangible ou non. »

(Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2019, p. 4)

	Trace d’apprentissage
	« Une trace, ou preuve d’apprentissage, est la démonstration de ce que l’élève connait, peut faire et/ou peut exprimer. […]
L’une des meilleures manières de témoigner de la progression de l’élève est d’amasser des traces d’apprentissage. Qu’on les nomme traces ou preuves d’apprentissage, elles permettent de vérifier l’atteinte d’objectifs et d’obtenir un portrait des compétences et des habiletés développées à travers le temps. Plus les traces seront nombreuses et variées, plus le portrait sera complet. »

(École branchée, 2022)
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Annexe 1 : La PEA locale expliquée

Annexe 2 : Guide de construction de grilles d’évaluation

Annexe 3 : Barème de conversion – Guide de réflexion

Annexe 4 : Évaluer à l’aide du jugement professionnel

Annexe 5 : Guide de planification de l’évaluation, pondération par bulletin (Secondaire)

Annexe 6 : Conditions et modalités applicables à la révision d’un résultat

Annexe 7 : Synthèse des prescriptions ministérielles relatives à l’évaluation des apprentissages
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